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Code civil

Titre VIII — De l’adoption

Extrait

Article 348

Version du July 23, 1925

Texte source : Loi modifiant certaines dispositions des lois des 24 juillet 1889 sur la protection des enfants maltraités et abandonnés et 27 juin 1904 sur le service des enfants
assistés, l’intitulé et les divisions du titre VIII du code civil. 

Si la personne à adopter est mineure et a encore ses père et mère,  ceux-ci doivent consentir l’un et l’autre à l’adoption. Si l’un des deux est
décédé ou dans l’impossibilité de manifester sa volonté,  le consentement de l’autre suffit.

Si les père et mère sont divorcés ou séparés de corps,  le consentement de celui des époux au profit duquel le divorce ou la séparation de
corps a été prononcé et qui a la garde de l’enfant suffit.
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